
Loi octroyant à l’Organisation européenne 
pour la recherche nucléaire une concession 
d’occupation du domaine public (12697) 

du 26 juin 2020 
 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève, 
vu la loi sur le domaine public du 24 juin 1961; 
vu la convention du 20 avril 2020 entre l’Etat de Genève et l’Organisation 
européenne pour la recherche nucléaire, 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Objet de la concession 
Il est octroyé à l’Organisation européenne pour la recherche nucléaire, aux 
conditions énoncées dans la convention du 20 avril 2020 entre l’Etat de 
Genève et l’Organisation européenne pour la recherche nucléaire annexée à 
la présente loi, une concession d’occupation du domaine public pour 
l’aménagement d’une partie du Portail de la Science en couverture de la route 
de Meyrin. 
 
Art. 2 Surface concédée 
1 La concession grève la parcelle du domaine public cantonal portant 
n° DP 13617 et constituant la route de Meyrin (RC 6), ceci au droit du Globe 
de la science et de l’innovation, tel que figuré sur le plan établi par le bureau 
HKD Géomatique SA, ingénieurs géomètres officiels et géomaticiens EPFL-
SIA, le 23 juillet 2019, et faisant partie intégrante de la présente loi. 
2 Un exemplaire de ce plan, certifié conforme par le président du Grand 
Conseil, est déposé aux Archives d’Etat de Genève. 
 
Art. 3 Durée 
La concession est accordée à titre gratuit pour une durée de 100 ans à 
compter de la promulgation de la présente loi et se renouvellera selon les 
modalités prévues par l’article 10 de la convention du 20 avril 2020 entre 
l’Etat de Genève et l’Organisation européenne pour la recherche nucléaire. 
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Art. 4 Entrée en vigueur  
La présente loi entre en vigueur le lendemain de sa promulgation dans la 
Feuille d’avis officielle. 
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